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Le mardi 6 mai 2008 à 20 h 
atrium

3, Parvis Robert Schuman, 92370 chaville

Grand débat public à Chaville



Et pour nourrir le débat, 
posons-nous quelques questions
› En quoi la Loi Hortefeux, sur l’immigration, d’après ce que 
vous en savez, vous concerne-t-elle ? (comme citoyen(ne), 
ou étranger, enseignant(e),  parent d’élève, travailleur(se), 
responsable d’entreprise etc.)

› Avez-vous une idée des démarches qu’un étranger doit 
entreprendre pour obtenir un titre de séjour, et le temps 
qu’il faut, selon sa situation (célibataire, marié, avec 
ou sans enfants, de tel ou tel pays, etc.), et des chances  
réelles qu’il a de l’obtenir ?

› Est-il normal qu’on fasse une enquête policière systé- 
matique sur les candidats au mariage “mixte” (entre 
Français(e) et étranger sans papiers), ou entre un(e) 
étranger(e)  avec papiers et un(e) autre sans ?

› Connaissez-vous un ou des parents d’élèves scolarisés 
par exemple avec un de vos enfants qu’on a expulsé(s) et 
dans quelles conditions ?

› Savez-vous ce qu’est un “Centre de Rétention”, à quoi 
ça sert, pourquoi et comment on y envoie telle ou telle  
personne étrangère, et dans quelles conditions ?

› Que savez-vous du “travail au noir” où on trouve beaucoup 
d’étrangers sans papiers, alors qu’ils ne souhaitent q’une 
chose : travailler dans des conditions normales (impôts, 
cotisations, etc.) ?

› L’Europe va-t-elle “arranger” la situation, et de quelle 
façon ? 

› Que signifie pour vous le mot, employé à toutes les  
sauces, “intégration” ?

› …

Demandeurs d’asile, 
        travailleurs immigrés,

pourquoi viennent-ils ?

Le 20 mai 2008, un projet de directive sur la réten-
tion et l’expulsion des personnes étrangères sera 

soumis au Parlement européen. Ce projet, dans la 
continuité des politiques européennes sur l’immigration 
axées uniquement sur les volets sécuritaire et répres-
sif, officialise la disparition des droits fondamentaux 
des personnes. 

Le collectif Refusons l’inacceptable ! vous invite à  
débattre avec Jérome Martinez, de la Cimade, qui 
nous présentera ce projet de directive européenne. 
Nous aurons le plaisir d’accueillir aussi Henri Kondi du 
CADTM pour nous parler des raisons qui poussent les 
étrangers à quitter leur pays pour rejoindre à tout prix 
l’Europe au péril de leur vie.

Vous aurez également l’occasion de découvrir le film 
Dem Walla Dee (Partir ou mourir) réalisé par une équipe 
de Grenoble du CADTM. Ce documentaire, de 28 min, 
tourné à Dakar pendant l’été 2007, donne la parole aux 
Sénégalais, partis clandestinement en chaloupes à  
travers l’océan atlantique, pour rejoindre l’Europe qui 
verrouille ses frontières.

Immigration
parlons-en !

En octobre 2007, nous nous sommes retrouvés 
(citoyens, élus, associations, partis politiques de  

Sèvres et villes environnantes) pour discuter de la  
politique d’immigration, xénophobe et raciste, du 
gouvernement, notamment après cette énième 
loi Hortefeux durcissant la situation de milliers de  
travailleurs immigrés, avec et sans papiers, et leurs 
familles.

>Nous avons organisé un premier débat le 20 novem-
bre 2007 à Sèvres, où nous avons pu échanger avec  
Emmanuel Terray (anthropologue) sur les aspects 
les plus inacceptables de la loi Hortefeux. Ce débat a 
été un grand succès. Plus de 150 personnes étaient 
présentes et beaucoup ont souhaité s’impliquer pour 
renforcer le soutien aux immigrés.

>C’est donc nombreux que nous nous sommes  
rassemblés le 25 février 2008 à Meudon devant 
l’immeuble de John Maïna, jeune Kenyan qui s’est 
suicidé après avoir reçu le refus de sa demande de 
droit d’asile.

>Une pétition a été également lancée demandant 
la suppression du Ministère de l’Immigration et 
l’abrogation de la loi Hortefeux (des centaines de  
signatures à ce jour).

>Et, le 5 avril, plusieurs dizaines de Sévriens et Cha- 
villois se sont rendus à Paris pour la manifestation à  
l’appel de l’UCIJ, RESF et des Collectifs de sans-
papiers pour protester contre la « xénophobie 
d’état ». 

Refusons l’inacceptable ! l’action continue
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